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Modifications de format 

La présente section est tirée des listes de modifications de format qui accompagnent toute mise à jour 
effectuée au Format MARC 21 pour les vedettes d'autorité. 

LISTE DES MODIFICATIONS DE FORMAT APPORTÉES AU 

FORMAT MARC 21 POUR LES VEDETTES D'AUTORITÉ 

Mise à jour no 38 

Juin 2024 

Cette annexe présente les plus récentes modifications apportées au texte de l'édition 1999 du Format 
MARC 21 pour les vedettes d'autorité, et ce, à la suite des propositions qui ont été considérées par la 

communauté MARC 21 depuis la mise à jour no 37 parue en décembre 2023. 

 

MODIFICATIONS 

◼ NOUVEAUX DÉSIGNATEURS DE CONTENU 

Indicateur 

Premier indicateur Type d'entité dans la zone 383 (Numéro d'identification de l'œuvre ou de 
l'expression musicale) 

Valeurs d'indicateur 

» Aucune indication fournie dans la première position d'indicateur, Type d'entité, de la zone 
383 (Numéro d'identification de l'œuvre ou de l'expression musicale) 

0 Œuvre dans la première position d'indicateur, Type d'entité, de la zone 383 (Numéro 

d'identification de l'œuvre ou de l'expression musicale) 

1 Expression dans la première position d'indicateur, Type d'entité, de la zone 383 (Numéro 
d'identification de l'œuvre ou de l'expression musicale) 

Sous-zones 

¼0 Numéro normalisé ou de contrôle de la notice d'autorité (R) dans la zone 082 (Indice de 

la Classification décimale Dewey) 

¼0 Numéro normalisé ou de contrôle de la notice d'autorité (R) dans la zone 083 (Indice 
supplémentaire de la Classification décimale Dewey) 

¼1 URI de l'objet du monde réel (R) dans la zone 082 (Indice de la Classification décimale 

Dewey) 

¼1 URI de l'objet du monde réel (R) dans la zone 083 (Indice supplémentaire de la 
Classification décimale Dewey) 
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◼  CHANGEMENTS AUX NOMS ET AUX DÉFINITIONS DES DÉSIGNATEURS DE CONTENU 

Zone 

383  Numéro d'identification de l'œuvre ou de l'expression musicale remplace 383 (Numéro 
d'identification de l'œuvre musicale) et la section intitulée Définition et portée de la zone a 
été redécrite. 

 


